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Neno Pull Valais SA, à Sion, CHE-290.143.146, Rue des Portes-
Neuves 25, 1950 Sion, société anonyme (nouvelle inscription). Sépa-
ration: La société est issue de la scission de la société 'Neno Pull SA', 
à Sion (CHE-105.885.559). Selon projet de scission du 09.03.2015, 
la société 'Neno Pull Valais SA' reprend des actifs de CHF 721'055.60 
et des passifs envers les tiers de CHF 534'858.47, contre attribution 
aux actionnaires de la société transférante de 500 actions nomina-
tives de CHF 200.00, liées selon statuts, entièrement libérées. Date des 
statuts: 29.06.2015. But: Acheter, vendre et faire le commerce de mar-
chandises, articles et accessoires de tous genres, principalement dans 
la branche du textile et de la mode (cf. statuts pour but complet). 
Capital-actions: CHF 100'000.00. Capital-actions libéré: CHF 
100'000.00. Actions: 500 actions nominatives de CHF 200.00 avec 
restriction de transmissibilité selon statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communication aux actionnaires: convocation à l'assemblée 
générale par écrit et toute autre communication par écrit, par fax 
ou par courriel. Personne(s) inscrite(s): Caluori, Cornelius, dit 
Neno, de Domat/Ems, à Sion, administrateur-délégué et président, 
avec signature individuelle; Caluori, Maria Christina, dite Christina, 
de Domat/Ems, à Sion, administratrice et secrétaire, avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 29.06.2015, il est renoncé à un 
contrôle restreint. 
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